
Lettre d1e. arcIzevëq«s et évêques dit Canada au' ýouverain Poizt é.
Lecs archu-.ýëques et ic e si4 des1 provinces ecci siastiques canadiennes de

Çu- 4o, ilt. Mon.Fédi et d'Ottawa ont adressé au Saint-iPere la lettre !uivante.

Très Saint Père,
NOUS solissi'uiés, archevêques et évêques des provinces de Québed,

de Montréal et d1'Ottawaz, prosternés aux pieds de Votre Sainteté, de
mêâme quie nous avons participé à la joie de l'Eglise universelle à
l'occasýitQf de vitre jubilé, nous sommes douloureusement affectés
par les efforts criminels dle ceux qui attentent aux droits du Saint-
Siège.

En notre nom et aut noni du clergýý et du peuple qui nous est con-
fié, nous eni appelons d1es injust ices qu, commettent ses ennemis con-
tre la liberté dlu souverain Poiiife. Ils violent les lois de la jtustice
éternelle, ils blessent les droits des citoyens, ils oppriment l'Eglise
sous la plus inique dles peisécuitions. et en môme temps ils se glori-
fient d'être dles bienfaiteurs de la liberté ! Ils accordent. une liberté
effi-énée à toutes les erreurs et aux pires sociétés, mais ils combat-
tent avec acharnement la doctrine catho!iquie, les conmtunautés
religieuses et le Saint-Siège. Le premier venut petit dlire et publier
iiînlunément tout ce qut'il lui plaît contre les, droits dle la sainte
Eglise romaine et dle son p.-tqetr bien-aimé, mais des peines très
gyrav-es sont portées à l'adirese non seulement des laïques catholi-
ques et du clergé, ruais dun successeur mêéme dît prince des apôtres,
tontes 'tes fois qui Il se permettra de défendre out simplemientzl'expo-
Sir les droitq indéniables et divins du Saint-Siège.

nts adhérons de tout coeur aux déclarations et aux revendications
reL.iîves au domaine temporel du Saint-Siège que Votre Paternité,
le Sacré Collège et les fidèles dut monde entier ont tant de fois fait
entendre.

\T'ous ne cesserons de persJ % érer dans les suppl icat ions que nous
adtessonis aut Dieu très bon. par 1 intercession de la bienhenreuse et
immaculée Vierge M1arie et des saints, pour qu'il daigne protéger
no're Père et lui accorder la restitution des droits que la divine Pro-
vidence a consacrés et que tant dle siècle-% ont confirmés.

Daignez, Très Suint Père, agréer les vSutx profondément sincères
qtîc nions vous offrons, ain,3i qule le clergé et tous les fidèles habitant
Dos provinces, et nous accorder à tous votre paternelle bénédiction.

Le 6 janvier 1889. De Votre Sainteté, les très humbles et très dé- 1
vouiés fils., E. A. card, T.iqi.iii:REAiu, archevêque de Québec ;

L.-D. A. MARÉCHA~L. V. G., administrateur de l'archidiocèse de
INo01tréal

J.-U- ROUTIi11. V. G, a(luniistrateu.- de l'archidiocèse d*Ottaw,,a;
L.-F., évêqjue des Trois-Rivières; IE.NéLvêqute de Saint-Germain de
Rimt uski; A-,TOîIE, évêqule dle Sherbrooke ; L.-Z., évêrue de Saint-
BIy.aeitlhe; N.-ZÉTpnyîi évêquie de Cythêère, vicaiie apostolique de

I Pontiac; ELPHÎOE,, évêque de iNicolet; L.-N., évêque d e Chicoutimi,


